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catégorie voie deslasrgstl:a L rs Ce {:J’as_semenf distingue cing j
catégories :

de la catégorie 1, la plus bruyante, |

1 P 300 m a la catégorie 5, la moins bruyante. 1]

De part et d'autre du bord de la B

chaussée sont délimités des T

"secteurs affectés par le bruit"
2 L] 250 m 3 l'intérieur desquels les futurs

bétiments sensibles au bruit

(habitation, école, hopital, hétel)

W o

3 E— 100 m devront présenter une isolation
de facade renforcée vis-a-vis du ;
- y I o
4 30m bruit provenant de l'extérieur. @
La largeur maximale des secteurs &

ou s'appliquent ces régles de
5 10m construction particulieres dépend
de la catégorie sonore du troncon.
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